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Loi sur la rupture conventionnelle

Par lilarose, le 20/03/2017 à 19:05

Bonjour,

Peux t on se rétracter après une demande de rupture conventionnelle et conserver finalement
son emploi?

Merci

Par Lag0, le 21/03/2017 à 08:30

Bonjour,
Oui, chaque partie peut se rétracter durant les 15 jours qui suivent la signature de la
convention et avant donc l'envoi de la demande d'homologation à la DIRECCTE.

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


